
AXES ET ORIENTATIONS 
DU PLAN REGIONAL « ENSEIGNER A PRODUIRE AUTREMENT » 

 

Axe 1 : accompagner la transition agro-écologique des exploitations des EPL en lien avec les 

enjeux régionaux et plans d’actions du MAAF 
 
Objectif 1 : recenser et diagnostiquer les pratiques agro-écologiques les plus marquantes sur les 
exploitations d'EPL  

• Réaliser des diagnostics agro-écologiques via diverses méthodes (Stéphy, IDEA, …) 

• Recenser les démarches agro-écologiques déjà mises en œuvre dans le cadre des plans d’actions du 

MAAF 

 
Objectif 2 : conforter, développer, valoriser les pratiques agro-écologiques sur les exploitations 

• Poursuivre et amplifier les actions et démarches mises en en œuvre dans le cadre des plans d’actions du 

MAAF et plus spécifiquement : pour la réduction d’intrants, la préservation de la biodiversité, 
l’autonomie alimentaire des élevages, la diversification des productions 

• Favoriser le développement des circuits courts 

• Maintenir la polyculture-élevage et les races menacées 

• Développer les pratiques de méthanisation  

• Développer les partenariats et l’intégration dans les dispositifs RMT, CASDAR, GIEE 

 
 
Axe 2 : développer des pratiques pédagogiques de formation à l’agro-écologie  
 
Objectif 1 : sensibiliser les équipes pédagogiques à la démarche agro-écologique 

• Organiser des réunions, rencontres, séminaires de sensibilisation à l’agro-écologie et aux dispositifs 

spécifiques 

•  Mettre en place des échanges de pratiques entre équipes sur des thématiques agro-écologiques 

 
Objectif 2 : renforcer l'utilisation des exploitations agricoles des EPL par les enseignants et apprenants 

• Développer et organiser la mise à disposition des données des exploitations 

• Organiser des journées de démonstration sur les exploitations, de présentation des expérimentations, des 

partenariats  
 
Objectif 3 : Identifier et valoriser des exploitations agricoles innovantes du territoire pouvant 
participer à des actions pédagogiques 

• Mettre à disposition des équipes pédagogiques les caractéristiques des exploitations mettant en œuvre 

des techniques innovantes 

• Réaliser des visites d’apprenants sur des exploitations innovantes 

• Conventionner des stages sur des exploitations innovantes 

 
Objectif 4 : développer des formations spécifiques à la démarche agro-écologique 

• Construire, adapter, renforcer des modules (MAP, MIL, …) incluant la démarche agro-écologique 

• Adapter, développer les enseignements pluri aux démarches agro-écologiques 

 
 

Axe 3 : former les équipes au produire autrement 
 
Objectif 1 : recenser les besoins de formation sur les établissements et en services déconcentrés 
Objectif 2 : mettre en place des formations communes au niveau régional 

• Mettre en place un plan régional de formation spécifique à l’agro-écologie 

 

 

Axe 4 : Mettre en œuvre une gouvernance adaptée 
 
Objectif 1 : mettre en place et animer un comité de pilotage régional  
Objectif 2 : missionner un réseau de référents chargés de l'animation du plan 


